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en contact avec Jes Etats Membres, Jes organisations 
regionales et autres organisations intergouvernemen
tales, Jes institutions specialisees et Jes institutions 
financieres internationales interessees, et de rendre 
compte au Conseil economique et social, lors de sa 
seconde session ordinaire de 1983, de l'etat d'avance
ment du programme special d'assistance economique 
en faveur de la Republique centrafricaine: 

e) De rendre compte de !'evolution de la situation 
economique de la Republique centrafricaine et des pro
gres realises dans l'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
ce pays, en temps voulu pour que I' Assemblee gene
rale puisse examiner la question a sa trente-huitieme 
session. 

!()9<' .1·<'<111ce pfc,nihe 
17 dfre111hre /982 

37/146. Assistance a Sao Tome-et-Principew 

L'Assemhlee g('llhalc, 

Rappe/ant ses resolutions 32/96 du 13 decembre 
1977, 33/125 du 19 decembre 1978. 34/131 du 14 de
cembre 1979, 35/93 du 5 decembre 1980 et 36/209 du 
17 decembre 1981, dans lesquelles elle a reitere son 
appel a la communaute internationale pour qu'elle 
apporte une aide financiere, materielle et technique a 
Sao Tome-et-Principe afin de permettre i, ce pays de 
mettre en place Jes infrastructures sociales et economi
ques indispensahles au developpement, 

Consciente que le developpement economique et 
social de Sao Tome-et-Principe a ete gravement 
entrave non seulement par l'insuffisance des moyens 
en matiere de sante, d'education et de logement, mais 
aussi par l'insuffisance de !'infrastructure, et que 
des ameliorations urgentes dans ces secteurs consti
tuent une condition prealable au developpement futur 
du pays, 

A_va11t exami11e le rapport du Secretaire general40 , 

auquel est joint en annexe le rapport de la mission 
d'etude envoyee a Sao Tome-et-Principe, 

I. Erprime .1a .rnti.1:fi1ctio11 au Secretaire general 
pour les mesures qu'il a prises en vue de mobiliser 
une assistance en faveur de Sao Tome-et-Principe; 

2. Souscrit p/einement a !'evaluation et aux recom
mandations figurant dans l'annexe au rapport du 
Secretaire general: 

3. Erprime .rn .rnti.1:fi1ctio11 aux Etats Membres 
et aux organisations internationales qui ont fourni une 
assistance a Sao Tome-et-Principe: 

4. Rrno111·elle /'appel qu·elle a lance aux Etats 
Membres, aux organes, _programmes et organismes 
competents des Nations Unies. aux organisations 
regionales et interregionales et aux autres organismes 
intergouvernementaux et organisations non gouver
nementales, ainsi qu'aux institutions financieres inter
nationales, pour qu'ils aident au developpement de 
Sao Tome-et-Principe, par des voies bilaterales ou 
multilaterales, selon qu'il conviendra: 

'"Voir egalement resolution 37/ 13.1 ci-dessus. 
40 A/37/127. 

5. Prie le Secretaire general : 

a) De garder la situation a Sao Tome-et-Principe 
constamment a l'etude et de rendre compte au Con
seil economique et social, lors de sa seconde session 
ordinaire de 1984, de l'etat d'avancement du pro
gramme special d'assistance economique en faveur de 
Sao Tome-et-Principe; 

h) De rendre compte de !'evolution de la situation 
economique de Sao Tome-et-Principe et des progres 
realises dans l'organisation et !'execution du pro
gramme special d'assistance economique en faveur 
de ce pays, en temps voulu pour que I' Assemblee 
generale puisse examiner la question a sa trente
neuvieme session. 
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37/147. Assistance aux regions victimes de la seche
resse a Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en 
Ouganda, en Somalie et au Soudan 

L 'Assemhlee g<;m,rale. 

Rappela11t ses resolutions 35/90 et 35/91 du 5 decem
hre 1980 et 36/221 du 17 decembre 1981, relatives a 
la question de l'assistance aux regions victimes de 
la secheresse a Djibouti, en Ethiopie, au Kenya, en 
Ouganda, en Somalie et au Soudan, 

Prh,ccuf)('l' par la persistance des effets nefastes 
de la secheresse sur le developpement economique 
et social de ces pays, 

Prenant acte des rapports du Secretaire general sur 
Djibouti, l'Ethiopie. le Kenya, l'Ouganda, la Soma
lie et le Soudan41 , 

Ayant ,) /' esprit Jes consultations en cours entre les 
pays concernes en vue de constituer I' organe intergou
vernemental qu'elle a recommande de creer dans sa 
resolution 35/90, 

I. Reqtfir111e sa resolution 36/221, relative a !'assis
tance aux regions victimes de la secheresse a Djibouti. 
en Ethiopie, au Kenya, en Ouganda, en Somalie et 
au Soudan: 

2. F(lit sie1111cs les recommandations formulees 
par la mission interinstitutions envoyee en Ethiopie42 : 

3. Pre11C/ 11ote des consultations en cours entre les 
gouvernements concernes au sujet de la creation de 
l'organe intergouvernemental en vue de lutter contre 
les effets de la secheresse et d'autres catastrophes 
naturelles et prie instamment ces gouvernements de 
mettre definitivement au point. des que possible, Jes 
dispositions necessaires a la creation de cet organe; 

4. Note que le Secretaire general a pris des dispo
sitions avec I' Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement, sous reserve 
que des fonds soient disponibles, pour qu'un groupe. 
dans le cadre des programmes geres par I' Administra
teur, soit charge d'aider les pays de la region victimes 
de la secheresse et de coordonner les activites des 
organismes des Nations Unies a l'appui du redresse
ment et du relevement de ces pays; 

41 A/37/122 et A/37/198. 
"Voir A/37/198, annexe. 


